
 LA LETTRE 

N° 2024 14 

9 AVRIL 2024 

PENURIE DE MEDICAMENTS 

L’ar�cle L5121-19 du Code de la Santé 

publique prévoit « un approvisionne-

ment approprié et con�nu » en médica-

ments. Pour garan�r cet approvisionne-

ment un décret du 30 mars 2021 ins-

taure un plan de ges�on des pénuries 

(PGP) qui, d’après la direc�on générale 

de la santé (DGS) « oblige les industriels 

« d’informer les autorités dès qu’ils ont 

connaissance de tout risque de rupture 

de stock pour ces médicaments » dits 

d’effet thérapeu�que majeur. 

Si les déclara�ons des pouvoirs publics 

ne manquent pas, il semble bien qu’elles 

ont peu d’efficacité. Faute de mesures 

efficaces, la pénurie con�nue et a même 

tendance à s’aggraver. 

Ce n’est pourtant pas faute de subven-

�ons aux laboratoires. L’exemple de la 

relocalisa�on du Paracétamol en Isère 

est édifiant. L’Etat par�cipe à hauteur de 

40% soit sous forme de subven�ons ou 

d’avances remboursables pour une en-

treprise qui appar�ent au fonds améri-

cain SK Capital Partners. 

Les sénatrices Laurence COHEN et Sonia 

de La Provôté relèvent dans leur rapport 

que si « ce=e produc�on est privée, 

l’industrie pharmaceu�que est le deu-

xième récipiendaire du Crédit Impôt 

Recherche (CIR). La somme s’élève à 710 

millions € en 2020 et est en forte pro-

gression. En 2015, le CIR représentait 

19% du montant de l’impôt des indus-

tries pharmaceu�ques. Ce pourcentage 

est passé à 34% en 2021. De plus «la 

recherche publique contribue pour près 

de la moi�é à l’effort de recherche dé-

veloppement pharmaceu�que, les pro-

fits �rés des médicaments innovants 

sont intégralement captés par les entre-

prises » constatent les deux sénatrices. 

Avec ce=e produc�on privée des médi-

caments, les entreprises restent maî-

tresses de leur produc�on. Depuis trois 

décennies, « ces entreprises n’ont conçu 

que très peu de produits novateurs pour 

les maladies les plus courantes pour se 

concentrer sur des traitements concer-

nant des effec�fs réduits de pa�ents. 

Vendus à des prix exorbitants complète-

ment déconnectés de leurs coûts de 

produc�on. Ces traitements de pointe 

menacent l’avenir du système français 

de remboursement. 

Selon la journaliste Rozenn Le SAINT, 

l’assurance maladie a versé 2 milliards € 

au seul laboratoire Novar�s en 2022. 

L’industrie pharmaceu�que ne répond 

pas aux besoins des malades, elle fa-

brique des médicaments pour en �rer le 

profit maximum. Alors elle produit ce qui 

est le plus rentable pour ses ac�on-

naires. 

Sur un autre plan, VERTEX en 2018 a 

menacé l’Etat français d’arrêter un essai 

clinique sur des malades a=eints de mu-

coviscidose s’il ne lui donnait pas sa�s-

fac�on sur le prix demandé pour un 

autre médicament. 

Propriété privée des laboratoires et fi-

nancements publics, ce=e dichotomie 

n’est -elle pas là la source de la pénurie 

de médicaments ? 

Pour ne pas s’a=aquer au véritable pro-

blème, l’Etat fixe chaque année des éco-

nomies à réaliser sur les médicaments 

pour l’assurance maladie. C’est le but de 

la créa�on des franchises sur les boîtes 

de médicaments et de leur doublement 

en 2024. 

On permet aux entreprises pharmaceu-

�ques de réaliser des profits colossaux 

et on taxe les malades. 

Pour sa�sfaire les besoins des malades, il 

devient urgent de construire un secteur 

public du médicament allant de la pro-

duc�on des molécules ac�ves à la com-

mercialisa�on. 
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